
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SÉANCE DU LUNDI 5 JUIN 2017 

 
 
Procès-verbal de la séance du conseil municipal de Lac-Saguay tenue le lundi 5 
juin 2017 à 19h30, à laquelle étaient présents et formant le quorum les conseillers, 
Luc Bélisle, Jérôme St-Louis, Marcel Dubé, Yves Germain et Jean-Pierre Allard et 
Vincent Mainville. 
 
 

Sous la présidence de la mairesse Francine Asselin-Bélisle. Aussi présent, 
monsieur Richard Gagnon secrétaire-trésorier et directeur général. 
 
 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 

Le quorum ayant été constaté par le secrétaire-trésorier, la mairesse déclare la 
séance ouverte. Il est 19h30. 
 
 

2017-06-01 1. ORDRE DU JOUR 

Ordre du 
jour Il est proposé par le conseiller Jérôme St-Louis 

Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Et résolu à l'unanimité d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
 
1) Ordre du jour 
2) Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 29 mai 2017 
3) Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 1

er 
 mai 2017 

4) Adoption du registre des chèques au 31 mai 2017 
5) Chemin Poulin 
6) Chemin Lac-à-la-Truite 
7) PAARRM 
8) Jardin communautaire 
9) MADA – Revitalisation Salle FADOQ de Lac-Saguay 

10) Informations et correspondances 
11) Varia 
12) Période de questions 
13) Levée de la séance 

Adoptée 
 
 
 

2017-06-02 2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 29 
MAI 2017 

 
Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle 
Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Et résolu à l’unanimité : 
 
Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du lundi 29 mai 2017 soit 
approuvé tel que rédigé par monsieur Richard Gagnon, secrétaire-trésorier. 

Adoptée 
 
 
 

2017-06-03 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 1
er

 
MAI 2017 

 
Il est proposé par le conseiller Marcel Dubé 
Appuyé par le conseiller Yves Germain 
Et résolu à l’unanimité : 
 
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du lundi 1

er
 mai 2017 soit 

approuvé tel que rédigé par monsieur Richard Gagnon, secrétaire-trésorier. 
Adoptée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2017-06-04 4. ADOPTION DU REGISTRE DES CHÈQUES AU 31 MAI 2017 

 
Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle 
Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Et résolu à l’unanimité : 
 
 
D’adopter le registre des chèques au 31 mai 2017 soit : 
 

 le registre des chèques général, portant les numéros, C1700188 à 
C1700274, totalisant 89 315.82$ et portant sur la période du 1

er
 mai au 

31 mai 2017; 
 
 

 le registre des chèques salaires, portant les numéros D1700087 à 
D1700093 (élus), totalisant 3 856.90$ et les numéros D1700084 à 
D1700086 et D1700094 à D1700106 (employés) totalisant 7 160.13$ 
ainsi que les chèques portant les numéros P1700025 à P1700033 
(employés) totalisant 5 257.42$ et portant sur la période du 1

er
 mai au 31 

mai 2017. 
Adoptée 

 
 
 

2017-06-05 5. CHEMIN POULIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est proposé par le conseiller Jérôme St-Louis 
Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Et résolu à l’unanimité : 
 
 
D’accepter pour dépôt le document expliquant les travaux à effectuer sur le chemin 
Poulin présenté par le directeur général, Richard Gagnon. 

Adoptée 
 
 
 

2017-06-06 6. CHEMIN LAC-À-LA-TRUITE 

 
Il est proposé par le Vincent Mainville 
Appuyé par le conseiller Yves Germain 
Et résolu à l’unanimité : 
 
 
D’engager la somme de 8000$ à des fins d’améliorations sur le chemin du 
Lac-à-la-Truite. 

Adoptée 
 
 

Infra-Conseil       

     3 150,00 $  

       

      

16 heures X 104$  1 747,00 $ 
1
 

16 heures X 80$  1 344,00 $ 
2
 

       

       

     2 X 9m X 1800mm (4068,18$/unité) 8 542,16 $    

     2 X 6m X 1800mm (2712,12$/unité) 5 694,78 $    

     2 collets X 227,68$  478,07 $  14 715,00 $  

       

    7 000,00 $  

     26 612,00 $ 
1
 

     26 209,00 $ 
2
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2017-06-07 7. PAARRM 
 
Il est proposé par le conseiller Jérôme St-Louis 
Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Et résolu à l’unanimité : 
 
 
D’accepter pour dépôt le document du programme PAARRM et d’autoriser les 
travaux à effectuer qui y sont énumérés, et ce dans le cadre du programme 
PAARRM. 

Adoptée 
 
 
 

2017-06-08 8. JARDIN COMMUNAUTAIRE 

 
Il est proposé par le conseiller Vincent Mainville 
Appuyé par le conseiller Marcel Dubé 
Et résolu à l’unanimité : 
 
 
Que dans le cadre des actions qui sont prévues dans la Politique de la famille et des 
aînés, d’acheter la clôture et les poteaux nécessaires à l’aménagement du jardin 
communautaire situé sur la propriété de la Municipalité, derrière le terrain de balle. Et 
de faire livrer un camion de compost pris à la RIDR. Le coût de cet engagement est 
de ± 1000$ 

Adoptée 
 
 
 

2017-06-09 9. MADA – REVITALISATION SALLE FADOQ DE LAC-SAGUAY 

 
Il est proposé par le conseiller Vincent Mainville 
Appuyé par le conseiller Marcel Dubé 
Et résolu à l’unanimité : 
 
 
Que la Municipalité autorise et appuie la présentation du projet relatif à la revitalisation 
de la Salle FADOQ de Lac-Saguay, s’engage à payer sa part des coûts admissibles et 
des coûts d’exploitation continus du projet tel que présenté, et ce dans le cadre du 
Programme d’infrastructures Québec-Municipalité – Municipalité amie des aînés. 
(MADA). 

 
Adoptée 

 
 
 

10. INFORMATIONS ET CORRESPONDANCES 

 
 
 
 

11. VARIA 

 
 
 
 

12. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2017-06-10 13. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Appuyé par le conseiller Jérôme St-Louis 
Et résolu à l’unanimité : 

 
Que la séance du conseil soit terminée et levée à 20h15 

Adoptée 
 
 
 

  _________________________ 
Francine Asselin-Bélisle, mairesse  Richard Gagnon, directeur général 

 

 
 
CERTIFICAT DE CRÉDIT DISPONIBLE 

 
Je soussigné, Richard Gagnon, directeur général, certifie que les fonds sont 
disponibles pour effectuer l’ensemble des engagements pris par le conseil et pour 
effectuer le paiement des comptes des résolutions 2017-06-04. 

 
 
 
______________________________________ 
Richard Gagnon, directeur général 
 
Je, Francine Asselin-Bélisle, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 
142 (2) du Code municipal. 

 

______________________________________ 
Francine Asselin-Bélisle, mairesse 


